Montréal, le 17 janvier 2008
Par courrier électronique
À : 
Tous les participants 
Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour             l’année tarifaire 2008-2009
Dossier R-3644-2007

Le 19 décembre 2007 dernier, le gouvernement du Québec a adopté le décret numéro 1164-2007 concernant les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l’énergie (la Régie) afin de favoriser une évolution équilibrée des tarifs d’électricité entre catégories de consommateurs. Ce décret a été rendu public dans la Gazette officielle du Québec du 16 janvier 2008. 
Le texte du décret est en pièce jointe et peut aussi être consulté sur le site de la Régie. Les participants sont invités à transmettre, au plus tard à 12h le jeudi‑24‑janvier 2008, toute argumentation ou observation complémentaire sur ce décret dans le cadre de la présente demande du Distributeur.

La Régie tient aussi à annoncer aux intervenants que le décret 1165-2007, concernant le coût alloué à chaque catégorie de consommateurs requis pour établir le coût de fourniture de l’électricité patrimoniale a également été adopté le 19 décembre dernier.
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
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